Département de l’Aude

  Mairie de BERRIAC
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A compter du 14 mars 2019, et par délibération du conseil municipal en date du 14 mars 2019,  les tarifs du ramassage des encombrants sont fixés comme suit :



(
Ménagers (lave-linge, sommiers, matelas…) :
 
          5 € par matériel

(
Déchets verts (herbes, feuilles, branches de 1 mètre) :
        15 € par rotation de camion

dans la limite de deux voyages par mois

(
Déchets divers (sauf gravats, pièces auto, pneus, amiante) : 30 € par camion

Les gravats (briques, parpaings, pierres, terre…), pneus, pièces auto et l’amiante  ne feront l’objet d’aucun ramassage.

Nom et Prénom du demandeur : 

Adresse :


Téléphone : 
	Déchets Verts
	
	Déchets divers
	
	Encombrants

	
	
	
	
	

	Nombre de rotation de camion : ……. x 15 €
	
	Nombre de camion :

 ……. x 30 €
	
	Nombre d’encombrants :

……. x 5 €

	Total : …………… €
	
	Total : …………… €
	
	Total : …………… €


GRATUIT :
(  PERSONNES DE + de 65 ANS 
(  PERSONNE HANDICAPEE 

DANS LA LIMITE DE 2 VOYAGES 

(  FEMME ISOLEE               



   GRATUITS PAR AN

Ramassage effectué le  : 

Payé le : ……………………………………...



 Signature 

Berriac le : ……………….…………….…….


Ramassage des encombrants








Mairie de Berriac 

6, rue de la Mairie – 11090 BERRIAC

 ( 04.68.78.53.60  -  ( 04.68.78.53.61 - email : mairie-de-berriac@wanadoo.fr
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